
 

 
  

 

 

MINISTERE DE L’ÉDUCATION NATIONALE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE 

 

 

 

Mardi 28 janvier 2019 

 

Madame, Monsieur, 

Je vous informe que Madame la Préfète a pris un arrêté de suspension des 

transports scolaires pour la journée de demain, mercredi 30 janvier 2019, en 

raison des conditions météorologiques attendues. 

 

Si   les transports scolaires sont interdits par la préfecture, il faut bien 

comprendre que c’est en raison de la dangerosité des routes. 

  

Dans ce cas, plus de 800 élèves de l’établissement ne peuvent venir au 

lycée.  

Si les routes sont dangereuses, il ne sert à rien prendre la voiture pour 

amener votre enfant coûte que coûte  et prendre des risques inconsidérés d’autant 

que les cours initialement prévus seront forcément reportés.  

 

Par contre le lycée reste ouvert pour les élèves qui s’y présenteraient ou 

pour la restauration. 

 

Pour savoir, s’il y aura des transports scolaires jeudi, donc cours ou non, il 

convient de suivre régulièrement les informations préfectorales.  

Dès que nous en saurons plus, nous mettrons de notre côté des 

renseignements sur Pronote et le site de l’établissement. 

 

Je vous remercie de votre compréhension. 

 

Le Proviseur 

 

Eric Mansencal 
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